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(54) TREMPLIN DE GYMNASTIQUE À ÉLASTICITÉ RÉGLABLE

(57) Tremplin de gymnastique comportant une partie
supérieure, une partie inférieure (3), et un dispositif élas-
tique mobile (4) comprenant une plaque supérieure (40)
configurée pour coulisser sur une face interne de la partie
supérieure, une plaque inférieure (41) configurée pour
coulisser sur une face interne (33) de la partie inférieure
(3), et un organe élastique (42) interposé entre la plaque
supérieure (40) et la plaque inférieure (41).

Le tremplin (1) comporte un système de mise en

mouvement (5) fixé à la plaque inférieure (41) ou à la
plaque supérieure (40), ledit système de mise en mou-
vement (5) comportant une roue menante (50), une roue
menée (51) et un lien flexible (52) configuré pour trans-
mettre un mouvement de rotation de la roue menante
(50) à la roue menée (51), la plaque supérieure (40) ou
la plaque inférieure (41) étant solidaire du lien flexible
(52).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
équipements destinés à la pratique d’un sport, et en par-
ticulier sur le domaine des agrès de gymnastique artis-
tique. Elle porte notamment sur un tremplin de gymnas-
tique.
[0002] On appelle tremplin de gymnastique une struc-
ture comportant une planche souple et généralement
bombée, sur laquelle les gymnastes bondissent pour fai-
re des sauts.
[0003] Un tremplin de gymnastique comporte classi-
quement une partie supérieure en forme de plaque com-
prenant une face d’appel, une partie inférieure s’étendant
sous la partie supérieure et servant d’appui lorsque le
tremplin est en position d’utilisation. La partie supérieure
et la partie inférieure ont chacune une extrémité de so-
lidarisation par lesquelles elles sont reliées l’une à l’autre.
La partie supérieure et la partie inférieure s’éloignent
l’une de l’autre à partir des extrémités de solidarisation.
[0004] Le tremplin de gymnastique comporte en outre
des organes élastiques intercalés entre la partie supé-
rieure et la partie inférieure.
[0005] Ces organes élastiques sont la plupart du temps
fixes dans le tremplin. Ainsi, leur nombre et positions sont
prédéfinis et inchangeables de sorte que l’élasticité du
tremplin ne peut pas être modifiée.
[0006] Il existe toutefois des tremplins de gymnastique
à élasticité réglable, ce qui est avantageux en ce que le
gymnaste peut régler les caractéristiques d’élasticité du
tremplin en fonction du saut à effectuer et/ou de sa mor-
phologie.
[0007] Un tel tremplin est divulgué dans le document
FR 2 673 114. Ce tremplin comporte une partie supé-
rieure et une partie inférieure s’éloignant l’une de l’autre
à partir d’une zone de solidarisation. Le tremplin com-
porte en outre un dispositif élastique mobile comprenant
un chariot coulissant sur un rail fixé sur la partie inférieu-
re, et deux ressorts fixés audit chariot. Un ergot permet
de maintenir le chariot immobile sur le rail. L’ergot doit
être désengagé afin de permettre le mouvement du cha-
riot sur le rail.
[0008] La présente invention propose une solution al-
ternative pour obtenir un tremplin de gymnastique à élas-
ticité réglable, dont le réglage est possible par un unique
mouvement ou une unique manipulation. Plus spécifi-
quement, l’invention vise à permettre au gymnaste, de
contrôler simplement l’élasticité du tremplin en fonction
du ressenti recherché et de l’endroit du tremplin au ni-
veau duquel il souhaite bondir.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un tremplin de
gymnastique comportant une partie supérieure ayant
une face d’appel, une partie inférieure servant à l’appui
du tremplin sur le sol en position d’utilisation, la partie
supérieure et la partie inférieure s’éloignant l’une de
l’autre à partir d’une zone de solidarisation du tremplin
où elles sont jointes, ledit tremplin comportant en outre
un dispositif élastique mobile comprenant une plaque su-

périeure configurée pour coulisser sur une face interne
de la partie supérieure, une plaque inférieure configurée
pour coulisser sur une face interne de la partie inférieure,
et un organe élastique interposé entre la plaque supé-
rieure et la plaque inférieure, la face interne de la partie
supérieure et la face interne de la partie inférieure étant
en regard l’une de l’autre.
[0010] Selon l’invention, le tremplin comporte un sys-
tème de mise en mouvement du dispositif élastique mo-
bile fixé à la plaque inférieure ou à la plaque supérieure,
ledit système de mise en mouvement comportant une
roue menante, une roue menée et un lien flexible confi-
guré pour transmettre un mouvement de rotation de la
roue menante à la roue menée, la plaque supérieure ou
la plaque inférieure étant solidaire du lien flexible de sorte
que la rotation de la roue menante entraîne le coulisse-
ment de la plaque inférieure sur la partie inférieure et de
la plaque supérieure sur la partie supérieure.
[0011] Grâce à l’invention, il est possible de régler sim-
plement l’élasticité du tremplin. L’élasticité peut être ré-
glée en fonction du saut effectué et notamment en fonc-
tion de l’endroit au niveau duquel le gymnaste prend ap-
pel, ainsi que du ressenti recherché par le gymnaste.
Autrement dit, en fonction du ressenti recherché et de
l’endroit du tremplin sur lequel le gymnaste prend appel,
ce dernier peut déplacer le dispositif élastique mobile
dans le tremplin.
[0012] Le seul mouvement de la roue menante permet
de déplacer le dispositif élastique mobile et donc de ré-
gler l’élasticité du tremplin.
[0013] Le système de mise en mouvement étant fixé
à la plaque inférieure ou à la plaque supérieure, le trem-
plin à élasticité réglable ainsi configuré est compact. En
effet, tous les éléments permettant de régler l’élasticité
se trouvent entre la plaque inférieure et la plaque supé-
rieure.
[0014] Selon une caractéristique, la roue menante et
la roue menée sont des poulies, le lien flexible compre-
nant une courroie.
[0015] Selon une caractéristique, la roue menante et
la roue menée sont des roues dentées, le lien flexible
comprenant une chaîne.
[0016] Les systèmes de poulies-courroies, et roues
dentées-chaîne ont l’avantage d’être simples et de per-
mettre par un mouvement de rotation d’une poulie ou
d’une roue dentée de déplacer le dispositif élastique mo-
bile dans le tremplin.
[0017] Le mouvement de rotation de la roue menante
peut être effectué simplement par un outil mécanique
classique, tel qu’une clé à cliquet par exemple. Le mou-
vement de rotation de la roue menante peut également
être effectué de manière automatique, en particulier au
moyen d’un moteur.
[0018] Selon une caractéristique, la plaque inférieure
et la plaque supérieure sont configurées pour coulisser
le long d’une direction prise dans la longueur de la partie
inférieure et la partie supérieure, dite direction longitudi-
nale, respectivement sur la face interne de la partie in-
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férieure et sur la face interne de la partie supérieure.
[0019] Selon une caractéristique, l’organe élastique du
dispositif élastique mobile est un ressort conique.
[0020] Selon une caractéristique, le dispositif élastique
mobile comporte au moins un élément de guidage fixé à
la plaque inférieure, la partie inférieure du tremplin com-
portant au moins une rainure configurée pour recevoir
ledit au moins un élément de guidage.
[0021] Selon une caractéristique, le dispositif élastique
mobile comporte un dispositif de réglage de tension
s’étendant dans le prolongement de l’élément de guidage
et assemblé audit élément de guidage au moyen d’un
boulon, le dispositif de réglage de tension comprenant
une fente configurée pour recevoir le lien flexible, le dis-
positif de réglage de tension étant configuré pour bloquer
le lien flexible, et appliquer et maintenir la tension sou-
haitée audit lien flexible.
[0022] Selon une caractéristique, le lien flexible est en
polymère et comprend des armatures.
[0023] Un tel matériau pour le lien flexible permet d’ab-
sorber les contraintes lorsque le gymnaste saute sur le
tremplin, de sorte à éviter la déformation de la partie in-
férieure du tremplin.
[0024] Selon une caractéristique, le dispositif élastique
mobile comporte une aiguille fixée à la plaque inférieure,
la partie inférieure du tremplin comprenant sur sa face
interne une graduation numérique s’étendant le long d’un
axe, ladite aiguille étant configurée pour pointer vers la
graduation numérique de sorte à indiquer une position
longitudinale du dispositif élastique mobile.
[0025] Il est ainsi possible de visualiser la position du
dispositif élastique mobile et ainsi le degré d’élasticité de
différentes zones du tremplin.
[0026] Selon une caractéristique, le tremplin comporte
plusieurs dispositifs élastiques mobiles.
[0027] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après en
référence aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 représente un tremplin de gymnastique
selon un mode de réalisation conforme à l’invention ;

- la figure 2 représente le tremplin de la figure 1 auquel
certains éléments, en particulier une partie supérieu-
re, ont été ôtés ;

- la figure 3 représente un dispositif élastique mobile
du tremplin de la figure 1 ;

- la figure 4 représente le dispositif élastique mobile
attaché à une courroie ; et

- la figure 5 représente le dispositif élastique mobile,
attaché à une courroie, selon un autre mode de réa-
lisation conforme à l’invention.

[0028] La figure 1 représente un tremplin 1 de gym-
nastique selon un mode de réalisation de l’invention.
[0029] Le tremplin 1 comporte une partie supérieure 2
et une partie inférieure 3.
[0030] La partie supérieure 2 comprend une extrémité

de solidarisation 20 et une extrémité libre 21 opposée à
l’extrémité de solidarisation 20.
[0031] La partie supérieure 2 comprend une face ex-
terne ou face d’appel 22 sur laquelle un gymnaste réalise
son bond. La partie supérieure 2 comprend également
une face interne 23 opposée à la face d’appel 22.
[0032] La partie supérieure 2 est bombée ou arquée.
Dans une position d’utilisation, le bombement de la partie
supérieure 2 est dirigé vers le haut.
[0033] La partie supérieure 2 est configurée pour im-
mobiliser au moins un organe élastique fixe 6. La partie
supérieure 2 comprend par exemple au moins un pion
(non visible sur les figures), par exemple en caoutchouc.
Ledit au moins un pion est configuré pour bloquer le mou-
vement de l’au moins un organe élastique fixe 6. Bien
entendu, la partie supérieure 2 peut comprendre autant
de pions que d’organes élastiques fixes 6, notamment
ici quatre pions.
[0034] La partie supérieure 2 peut comprendre un ma-
tériau composite, par exemple en fibre de verre, fibre de
carbone, kevlar, aluminium ou bois. La partie supérieure
2 peut comprendre une première couche d’un matériau
composite et une deuxième couche par exemple de
mousse.
[0035] La partie supérieure 2 présente un contour sen-
siblement rectangulaire.
[0036] La figure 2 représente la partie inférieure 3 seu-
le.
[0037] La partie inférieure 3 sert à l’appui du tremplin
sur le sol en position d’utilisation. La partie inférieure 3
est de préférence également légèrement bombée. Le
bombement est dirigé vers le haut en position d’utilisa-
tion.
[0038] Dans un autre exemple de réalisation la partie
inférieure 3 peut être plate.
[0039] La partie supérieure 3 comprend une extrémité
de solidarisation 30 et une extrémité libre 31 opposée à
l’extrémité de solidarisation 30.
[0040] La partie supérieure 2 et la partie inférieure 3
sont jointes l’une à l’autre par leurs extrémités de solida-
risation 20, 30. Elles forment à ce niveau une zone de
solidarisation du tremplin.
[0041] La partie inférieure 3 s’éloigne de la partie su-
périeure 2 à partir des extrémités de solidarisation 20, 30.
[0042] La partie inférieure 3 comprend une face d’ap-
pui 32 sur laquelle le tremplin 1 est en appui lorsqu’il est
en position d’utilisation.
[0043] La partie inférieure 3 comprend également une
face interne 33 opposée à la face d’appui 32. La face
interne 33 de la partie inférieure 3 est en regard de la
face interne 23 de la partie supérieure 2.
[0044] La partie inférieure 3 comprend une rainure 34.
La rainure 34 débouche sur la face interne 33 de la partie
inférieure 3.
[0045] La rainure 34 comprend deux portions rectili-
gnes non parallèles prolongées par des portions cour-
bes. Ainsi, la rainure 34 a un contour sensiblement trian-
gulaire.
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[0046] La partie inférieure 3 comprend également au
moins une gorge 35. La partie inférieure 3 comprend ici
quatre gorges 35.
[0047] Chaque gorge 35 présente un contour circulai-
re. La gorge 35 débouche sur la face interne 33 de la
partie inférieure 3.
[0048] La partie inférieure 3 est de préférence en ma-
tériau rigide, par exemple en métal, plastique, bois, con-
treplaqué ou composite.
[0049] La partie inférieure 3 présente un contour sen-
siblement rectangulaire.
[0050] On définit ici une direction longitudinale, corres-
pondant à une direction prise dans la longueur de la partie
inférieure 3.
[0051] La partie inférieure 3 possède un axe médian
longitudinal A1.
[0052] La partie inférieure 3 comprend sur sa face in-
terne 33 une graduation 36 numérique. La graduation 36
s’étend le long d’un axe A0. L’axe A0 est ici longitudinal.
[0053] Le tremplin 1 comprend également un dispositif
élastique mobile 4 bien visible à la figure 2, et représenté
de manière isolée aux figures 3, 4.
[0054] Le dispositif élastique mobile 4 comprend une
plaque supérieure 40 et une plaque inférieure 41.
[0055] La plaque supérieure 40 et la plaque inférieure
41 présentent toutes les deux une même forme et une
même structure. Cela simplifie notamment leur fabrica-
tion mais bien entendu, la plaque supérieure 40 et la
plaque inférieure 41 peuvent présenter des forme et/ou
structure différentes.
[0056] Chacune de la plaque supérieure 40 et de la
plaque inférieure 41 comprend une portion de glissement
400, 410.
[0057] Chaque portion de glissement 400, 410 présen-
te ici une forme de raquette. Chaque portion de glisse-
ment 400, 410 possède ainsi une zone large et une zone
plus étroite.
[0058] Chaque portion de glissement 400, 410 com-
prend un logement 403, 413. Le logement 403, 413 est
usiné dans l’une des faces de la portion de glissement
400, 410. Le logement 403, 413 débouche sur un bord
de la portion de glissement 400, 410. Le logement 403,
413 présente une forme sensiblement rectangulaire.
[0059] Chacune de la plaque supérieure 40 et de la
plaque inférieure 41 comprend également au moins une
portion de réception 401, 411. Chacune de la plaque su-
périeure 40 et de la plaque inférieure 41 comprend ici
deux portions de réception 401, 411.
[0060] Chaque portion de réception 401, 411 saille
d’une face de la portion de glissement 400, 410 corres-
pondante. Un décrochement 402, 412 est formé entre
chaque portion de réception 401, 411 et une face de la
portion de glissement 400, 410 correspondante.
[0061] Les portions de réception 401 de la plaque su-
périeure 40 présentent ici des tailles différentes. Autre-
ment dit, l’une des portions de réception 401 est plus
grande que l’autre des portions de réception 401. De
même, les portions de réception 411 de la plaque infé-

rieure 41 présentent des tailles différentes. Autrement
dit l’une des portions de réception 411 est plus grande
que l’autre des portions de réception 411.
[0062] Dans un autre exemple de réalisation, les por-
tions de réception 401, 411 peuvent présenter les mêmes
dimensions.
[0063] Les portions de réception 401 de la plaque su-
périeure 40 s’étendent en regard des portions de récep-
tion 411 de la plaque inférieure 41. Dans l’exemple illus-
tré, une grande portion de réception 401 de la plaque
supérieure 40 s’étend en regard d’une petite portion de
réception 411 de la plaque inférieure 41, et une petite
portion de réception 401 de la plaque supérieure 40
s’étend en regard d’une grande portion de réception 411
de la plaque inférieure 41.
[0064] Les portions de réception 401, 411 présentent
une forme générale circulaire.
[0065] Le dispositif élastique mobile 4 comprend éga-
lement au moins un organe élastique 42. Le dispositif
élastique mobile 4 comprend ici deux organes élastiques
42.
[0066] Les organes élastiques 42 sont des ressorts co-
niques. Chaque organe élastique 42 possède à ses ex-
trémités un enroulement large 420 et un enroulement
étroit 421.Les organes élastiques 42 sont interposés en-
tre la plaque supérieure 40 et la plaque inférieure 41. En
particulier, chaque organe élastique 42 est enroulé au
niveau de chacune de ses extrémités autour d’une por-
tion de réception 401 de la plaque supérieure 40 et autour
d’une portion de réception 411 de la plaque inférieure
41. Chaque organe élastique 42 est enroulé au niveau
d’un décrochement 402 de la plaque supérieure 40 et
d’un décrochement 412 de la plaque inférieure 41. Plus
précisément, un enroulement large 420 de chaque orga-
ne élastique 42 est enroulé autour d’une grande portion
de réception 401, 411 et un enroulement étroit 421 est
enroulé autour d’une petite portion de réception 401, 411.
[0067] Bien entendu, les organes élastiques 42 peu-
vent avoir d’autres formes, par exemple cylindrique.
Dans ce cas par exemple, les portions de réception 401,
411 de la plaque supérieure 40 et de la plaque inférieure
41 peuvent être de la même taille.
[0068] Le dispositif élastique mobile 4 comporte au
moins un élément de guidage 43. Le dispositif élastique
mobile 4 comporte ici deux éléments de guidage 43.
[0069] Chaque élément de guidage 43 comprend une
portion cylindrique 430 prolongée par une portion rec-
tangulaire 431.
[0070] La portion rectangulaire 431 comprend un évi-
dement 432. L’évidement 432 s’étend ici quasiment sur
toute la longueur de la portion rectangulaire 431.
[0071] La portion rectangulaire 431 comprend une ex-
trémité libre 433 opposée à une extrémité prolongeant
la portion cylindrique 430. L’extrémité libre 433 est chan-
freinée.
[0072] La portion rectangulaire 431 comprend égale-
ment un orifice de réception 434. L’orifice de réception
434 s’étend au niveau de l’extrémité libre 433. L’orifice
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de réception 434 est traversant. L’orifice de réception
434 présente ici une forme sensiblement circulaire.
[0073] La portion rectangulaire 431 comprend en outre
une cavité 435. La cavité 435 est formée par une portion
de l’évidement 432. La cavité 435 se situe à proximité
de l’extrémité libre 433.
[0074] Chaque élément de guidage 43 est fixé à la pla-
que inférieure 41. L’élément de guidage 43 peut être fixé
à la plaque inférieure 41 au moyen de boulons 436. Dans
l’exemple illustré, la portion cylindrique 430 de chaque
élément de guidage 43 est fixée à la plaque inférieure
41 par un boulon 436 dont une tige 437 traverse une
portion de réception 411.
[0075] Chaque élément de guidage 43 présente une
largeur sensiblement égale ou légèrement inférieure à
la largeur de la rainure 34 de la partie inférieure 3. On
entend par largeur de l’élément de guidage 43, la plus
grande dimension parmi un diamètre de la portion cylin-
drique 430 et une largeur de la portion rectangulaire 431.
[0076] Les éléments de guidage 43 peuvent ainsi être
logés dans la rainure 34 de la partie inférieure 3.
[0077] Le dispositif élastique mobile 4 comporte éga-
lement au moins un dispositif de réglage de tension 44.
Le dispositif élastique mobile 4 comporte ici deux dispo-
sitifs de réglage de tension 44.
[0078] Chaque dispositif de réglage de tension 44 pré-
sente la forme d’un bloc sensiblement parallélépipédi-
que, et ici cubique.
[0079] Chaque dispositif de réglage de tension 44
comprend une fente 440.
[0080] Chaque dispositif de réglage de tension 44
s’étend dans le prolongement d’un élément de guidage
43 correspondant. Le dispositif de réglage de tension 44
est assemblé à l’élément de guidage 43 correspondant.
Le dispositif de réglage de tension 44 est en particulier
assemblé à l’extrémité libre 433 de la portion rectangu-
laire 431 de l’élément de guidage 43. L’assemblage est
ici effectué au moyen d’un boulon 441. Le boulon 441
comprend un écrou 442 et une vis 443. La vis 443 tra-
verse l’orifice de réception 434 de la portion rectangulaire
431 de l’élément de guidage 43. L’écrou 442 est logé
dans la cavité 435 de la portion rectangulaire 431 de
l’élément de guidage 43. La cavité 435 est configurée
pour bloquer la rotation de l’écrou 442.
[0081] Chaque dispositif de réglage de tension 44 pré-
sente une largeur sensiblement égale ou légèrement in-
férieure à la largeur de la rainure 34 de la partie inférieure
3. Les dispositifs de réglage de tension 44 peuvent ainsi
être logés dans la rainure 34 de la partie inférieure 3.
[0082] Le dispositif élastique mobile 4 comporte éga-
lement une aiguille 45 ou tige.
[0083] L’aiguille 45 est logée dans le logement 413 de
la plaque inférieure 41. L’aiguille 45 est fixée à la plaque
inférieure 41, par exemple au moyen d’une vis.
[0084] L’aiguille 45 est configurée pour pointer vers la
graduation 36 de sorte à indiquer la position longitudinale
du dispositif élastique mobile 4.
[0085] Le tremplin comporte également un système de

mise en mouvement 5 du dispositif élastique mobile 4.
Le système de mise en mouvement 5 est configuré pour
déplacer le dispositif élastique mobile 4 selon une direc-
tion donnée. En particulier, le système de mise en mou-
vement 5 est configuré pour déplacer le dispositif élasti-
que mobile 4 selon la direction d’une droite appartenant
à la partie supérieure 2 ou à la partie inférieure 3. Le
système de mise en mouvement 5 est ici configuré pour
déplacer le dispositif élastique mobile 4 selon une direc-
tion longitudinale.
[0086] Dans un autre exemple de réalisation, le systè-
me de mise en mouvement 5 peut être configuré pour
déplacer le dispositif élastique mobile 4 selon une direc-
tion autre que la direction longitudinale, par exemple la
direction transversale ou une direction non orthogonale
à un côté de la plaque inférieure 3.
[0087] Le système de mise en mouvement 5 est fixé
à la plaque supérieure 2 ou à la plaque inférieure 3. Le
système de mise en mouvement 5 est ici fixé à la partie
inférieure 3.
[0088] Le système de mise en mouvement 5 comporte
une roue menante 50, une roue menée 51 et un lien
flexible 52.
[0089] Par exemple, un premier logement est prévu
dans la partie inférieure 3 pour recevoir la roue menante
50. Un deuxième logement est prévu dans la partie infé-
rieure 3 pour recevoir la roue menée 51.
[0090] La roue menante 50 se trouve proche de l’ex-
trémité libre 31 de la partie inférieure 3. Cela permet d’ac-
céder facilement à la roue menante 50 pour la mettre en
mouvement.
[0091] Le système de mise en mouvement 5 comporte
un arbre menant 500 encastré sur la roue menante 50.
[0092] Le système de mise en mouvement 5 comporte
également un arbre mené 510 encastré sur la roue me-
née 51.
[0093] La liaison d’encastrement entre l’arbre menant
500 et la roue menante 50, et entre l’arbre mené 510 et
la roue menée 51 peut être effectué par tout moyen, par
exemple au moyen d’une vis de fixation, d’une clavette
ou par collage.
[0094] Le lien flexible 52 est configuré pour transmettre
un mouvement de rotation de la roue menante 50 à la
roue menée 51.
[0095] Le lien flexible 52 s’étend dans la rainure 34 de
la partie inférieure 3.
[0096] La plaque supérieure 40 ou la plaque inférieure
41 du dispositif élastique mobile 4 est solidaire du lien
flexible 52. Dans l’exemple décrit et illustré, la plaque
inférieure 41 du dispositif élastique mobile 4 est solidaire
du lien flexible 52.
[0097] En particulier, chaque dispositif de réglage de
tension 44 est configuré pour bloquer le lien flexible 52
et appliquer une tension sur le lien flexible 52. Chaque
dispositif de réglage de tension 44 étant à son tour fixé
à un élément de guidage 43 lui-même fixé à la plaque
inférieure 40, la plaque inférieure 40 est ainsi solidaire
du lien flexible 52.
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[0098] Le lien flexible 52 traverse chaque dispositif de
réglage de tension 44 par la fente 440. Le lien flexible 52
est pincé et maintenu fixe par chaque élément de réglage
44 au niveau de la fente 440. Le lien flexible 52 est pincé
et maintenu fixe par exemple au moyen d’une plaque en-
dessous de laquelle s’étend la fente 440.
[0099] Le lien flexible 52 comprend ainsi une première
extrémité 520 attachée à l’un des dispositifs de réglage
de tension 44 et une deuxième extrémité 521 attachée
à l’autre des dispositifs de réglage de tension 44. Le lien
flexible 52 est ici discontinu, c’est-à-dire qu’il est inter-
rompu entre la première extrémité 520 et la deuxième
extrémité 521.
[0100] Les boulons 441 permettent de régler la tension
du lien flexible 52. Plus chaque boulon 441 est serré sur
l’élément de guidage 43 correspondant, plus le lien flexi-
ble 52 est tendu. Autrement dit, plus la distance entre
l’élément de guidage 43 et le dispositif de réglage de
tension 44 est courte, plus le lien flexible 52 est tendu.
Inversement, moins chaque boulon 441 est serré sur
l’élément de guidage 43 correspondant, moins le lien
flexible 52 est tendu. Autrement dit, plus la distance entre
l’élément de guidage 43 et le dispositif de réglage de
tension 44 est grande, moins le lien flexible 52 est tendu.
[0101] Le système de mise en mouvement 5 est dans
l’exemple illustré un système poulies-courroie. Ainsi, la
roue menante 50 et la roue menée 51 sont des poulies
et le lien flexible 52 une courroie.
[0102] Le lien flexible 52 illustré est une courroie syn-
chrone mais bien entendu tout autre type de courroie
connu peut être utilisé.
[0103] Le matériau et la structure du lien flexible 52
sont choisis en fonction des caractéristiques mécaniques
souhaitées.
[0104] Par exemple, le lien flexible 52 peut être une
courroie en polymère tel que le polyuréthane ou le poly-
propylène. La courroie peut comprendre une armature.
L’armature comprend par exemple des fibres de verre,
des câbles en acier, ou des fibres d’aramide.
[0105] Une courroie en polymère armé permet avan-
tageusement d’absorber les contraintes auxquelles est
soumise la courroie lorsqu’un bond est réalisé sur le trem-
plin.
[0106] Bien entendu, d’autres systèmes de transmis-
sion sont envisageables et notamment un système com-
prenant des roues dentées et une chaîne.
[0107] Le tremplin 1 comporte en outre au moins un
organe élastique fixe 6 (visible à la figure 1). Le tremplin
1 comporte ici quatre organes élastiques fixes 6.
[0108] Chaque organe élastique fixe 6 a une première
extrémité 60 et une deuxième extrémité 61 opposée à la
première extrémité 60. La première extrémité 60 est dis-
posée dans l’une des gorges 35 de la partie inférieure 3.
La deuxième extrémité 61 est fixée à la partie supérieure
2, par exemple au moyen du pion correspondant.
[0109] Le nombre, la forme et la disposition des gorges
et des pions de la partie supérieure 2 et de la partie in-
férieure 3 peuvent varier en fonction du nombre d’orga-

nes élastiques fixes 6. Bien entendu, d’autres disposi-
tions et moyens d’immobilisation des organes élastiques
fixes 6 par rapport à la plaque supérieure 2 et à la plaque
inférieure 3 sont envisageables.
[0110] Les organes élastiques fixes 6 sont par exemple
des ressorts coniques.
[0111] Les organes élastiques fixes 6 peuvent être
d’un autre type, notamment des ressorts cylindriques.
[0112] En position d’utilisation, la partie inférieure 3 du
tremplin est placée sur une structure de support, par
exemple le sol d’une salle de gymnastique. Le gymnaste
peut alors sauter sur la face d’appel 22 de la partie su-
périeure 2.
[0113] Afin de régler l’élasticité du tremplin 1, un utili-
sateur peut procéder de la façon suivante.
[0114] La roue menante 50 peut être mise en rotation
manuellement. La roue menante 50 peut être mise en
rotation au moyen de tout outil adapté, par exemple d’une
clé à cliquet.
[0115] Alternativement ou en combinaison, le système
de mise en mouvement 5 peut comprendre un moteur.
Le moteur est configuré pour mettre en rotation la roue
menante 50 de manière automatisée. Le système de mi-
se en mouvement 5 peut également comprendre d’autres
composants, notamment électroniques, configurés pour
contrôler le moteur.
[0116] Le mouvement de rotation de la roue menante
50 est transmis à la roue menée 51 par le lien flexible
52. La roue menée 51 se met donc également en rotation.
[0117] Le lien flexible 52 se déplace dans la rainure 34
de la partie inférieure 3. Le lien flexible 52 étant fixé aux
dispositifs de réglage de tension 44, le déplacement du
lien flexible 52 entraîne le déplacement des dispositifs
de réglage de tension 44 dans la rainure 34 de la partie
inférieure 3. Les dispositifs de réglage de tension 44 en-
traînent avec eux les éléments de guidage 43.
[0118] Le mouvement des éléments de guidage 43
dans la rainure 34 de la partie inférieure 3 engendre le
coulissement de la plaque inférieure 41 sur la partie in-
férieure 3 et avec elle de la plaque supérieure 40 sur la
partie supérieure 2.
[0119] Les éléments de guidage 43 étant logés dans
la rainure 34, ils guident le coulissement de la plaque
inférieure 41 et de la plaque supérieure 40. L’extrémité
libre 433 chanfreinée et la portion cylindrique 430 per-
mettent par leurs formes arrondies une fluidité dans le
guidage et donc dans le coulissement de la plaque infé-
rieure 41 et de la plaque supérieure 40.
[0120] Le dispositif élastique mobile 4 coulisse entre
la roue menée 50 et la roue menante 51. Le dispositif
élastique mobile 4 coulisse ici longitudinalement. La di-
rection selon laquelle le dispositif élastique mobile 4 cou-
lisse est déterminée notamment par la direction selon
laquelle s’étendent la rainure 34 et le lien flexible 52.
[0121] Lorsque la roue menante 50 est tournée dans
le sens horaire, le dispositif élastique mobile 4 coulisse
vers les extrémités libres 21, 31 du tremplin 1. Lorsque
la roue menante 50 est tournée dans le sens anti-horaire,
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le dispositif élastique mobile 4 coulisse vers les extrémi-
tés de solidarisation 20, 30 du tremplin 1.
[0122] Grâce à la graduation 36, il est possible de vi-
sualiser la position du dispositif élastique mobile 4 et ainsi
connaître le réglage élastique du tremplin.
[0123] Le gymnaste déplace le dispositif élastique mo-
bile en fonction de la zone du tremplin au niveau de la-
quelle il va bondir (zone d’impact) et du ressenti recher-
ché. Autrement dit, la souplesse du tremplin est réglée
en fonction de la zone d’impact. Le ressenti du gymnaste
n’est pas le même en fonction de la distance séparant le
dispositif élastique mobile de la zone d’impact. Ainsi par
exemple, pour une zone d’impact donnée, le gymnaste
déplacerait le dispositif élastique mobile 4 proche de la-
dite zone pour un ressenti « dur » et au contraire loin de
ladite zone pour un ressenti « souple ».
[0124] La figure 5 représente le dispositif élastique mo-
bile 4 selon un autre mode de réalisation conforme à
l’invention.
[0125] Le dispositif élastique mobile 4 comporte ici un
élément de guidage 43. Le dispositif élastique mobile 4
comporte également un dispositif de réglage de tension
44.
[0126] L’élément de guidage 43 comprend une portion
cylindrique 430 prolongée de part et d’autre par deux
portions rectangulaires 431.
[0127] L’une des portions rectangulaires 431, dite pre-
mière portion rectangulaire, comprend au niveau d’une
extrémité libre 438 un dispositif d’attache 439. Le dispo-
sitif d’attache 439 est ici une plaque configurée pour pin-
cer et ainsi attacher une extrémité du lien flexible 52. Le
lien flexible 52 s’étendant par exemple dans une fente
sous ladite plaque.
[0128] L’autre des portions rectangulaires 431, dit
deuxième portion rectangulaire, comprend une extrémité
libre 433 opposée à l’extrémité libre 438.
[0129] De même que dans l’autre exemple de réalisa-
tion décrit, l’élément de guidage 43 est fixé à la plaque
inférieure 41, par exemple au moyen de boulons.
[0130] Le dispositif de réglage de tension 44 présente
la même structure que dans le mode de réalisation décrit
précédemment, à la différence près des dimensions. Le
dispositif de réglage de tension 44 est ici parallélépipé-
dique, non cubique.
[0131] L’assemblage entre l’élément de guidage 43 et
le dispositif de réglage de tension 44 se fait également
de manière similaire, au moyen d’un boulon 441. En par-
ticulier, l’élément de guidage 43 est assemblé au niveau
de l’extrémité libre 433 de la deuxième portion rectangu-
laire 431 au dispositif de réglage de tension 44 au moyen
du boulon 441. Le serrage du boulon 441, et notamment
la distance entre l’élément de guidage 43 et le dispositif
de réglage de tension 44 permet de régler la tension du
lien flexible 52.
[0132] Dans ce mode de réalisation, le lien flexible 52
est simplement attaché à l’élément de guidage 43 par le
dispositif d’attache 439 au niveau d’une première extré-
mité 520. Le lien flexible 52 est tendu uniquement au

niveau de la deuxième extrémité 521, grâce au dispositif
de réglage de tension 44. Cela est différent de l’autre
mode de réalisation décrit dans lequel le lien flexible 52
est tendu au niveau de ses deux extrémités 520, 521, au
moyen des deux dispositifs de réglage de tension 44.
Bien entendu, dans un autre exemple de réalisation, le
dispositif élastique mobile 4 des figures 1 à 4 peut com-
prendre un seul dispositif de réglage de tension 44.
[0133] La configuration du dispositif élastique mobile
4 avec un seul élément de guidage 43 et un seul dispositif
de réglage de tension 44 permet d’obtenir un dispositif
élastique mobile à la structure plus compacte et moins
encombrante. Cela est notamment permis par le fait que
l’élément de guidage 43 et le dispositif de réglage de
tension 44 s’étendant sous la plaque inférieure 41 sans
dépasser au-delà des bords de cette dernière.
[0134] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrits et illustrés.
[0135] Le dispositif élastique mobile peut être configu-
ré pour coulisser selon une direction autre que la direction
longitudinale, par exemple selon une direction transver-
sale ou une direction non orthogonale à un côté de la
plaque inférieure ou la plaque supérieure.
[0136] La plaque inférieure et la plaque supérieure du
dispositif élastique mobile peuvent présenter une forme
ou des dimensions différentes. Plus la taille de la plaque
inférieure et de plaque supérieure est petite, plus le ré-
glage du tremplin en élasticité est fin.
[0137] Le lien flexible peut être continu.
[0138] Le tremplin peut également comporter plu-
sieurs dispositifs élastiques mobiles.
[0139] L’au moins un dispositif élastique mobile peut
être configuré pour être mobile selon une direction autre
que la direction longitudinale. Dans ce cas, la rainure et
le système de mise en mouvement peuvent être orientés
autrement.
[0140] La présente invention propose ainsi un tremplin
dont l’élasticité peut être réglée facilement et par un sim-
ple mouvement. Grâce à l’invention, il est possible
d’adapter la réponse dynamique en fonction de la zone
d’impact sur le tremplin. Plus précisément, le gymnaste
déplace le dispositif élastique mobile en fonction de la
zone d’impact et du ressenti recherché. Ainsi, le tremplin
est adaptable au gymnaste.

Revendications

1. Tremplin de gymnastique comportant une partie su-
périeure (2) ayant une face d’appel (22), une partie
inférieure (3) servant à l’appui du tremplin sur le sol
en position d’utilisation, la partie supérieure (2) et la
partie inférieure (3) s’éloignant l’une de l’autre à par-
tir d’une zone de solidarisation du tremplin où elles
sont jointes, ledit tremplin (1) comportant en outre
un dispositif élastique mobile (4) comprenant une
plaque supérieure (40) configurée pour coulisser sur
une face interne (23) de la partie supérieure (2), une
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plaque inférieure (41) configurée pour coulisser sur
une face interne (33) de la partie inférieure (3), et un
organe élastique (42) interposé entre la plaque su-
périeure (40) et la plaque inférieure (41), la face in-
terne (23) de la partie supérieure (2) et la face interne
(33) de la partie inférieure (3) étant en regard l’une
de l’autre, ledit tremplin (1) étant caractérisé en ce
qu’il comporte un système de mise en mouvement
(5) du dispositif élastique mobile (4) fixé à la plaque
inférieure (41) ou à la plaque supérieure (40), ledit
système de mise en mouvement (5) comportant une
roue menante (50), une roue menée (51) et un lien
flexible (52) configuré pour transmettre un mouve-
ment de rotation de la roue menante (50) à la roue
menée (51), la plaque supérieure (40) ou la plaque
inférieure (41) étant solidaire du lien flexible (52) de
sorte que la rotation de la roue menante (50) entraîne
le coulissement de la plaque inférieure (41) sur la
partie inférieure (3) et de la plaque supérieure (40)
sur la partie supérieure (2).

2. Tremplin de gymnastique selon la revendication 1,
dans lequel la roue menante (50) et la roue menée
(51) sont des poulies, le lien flexible (52) comprenant
une courroie.

3. Tremplin de gymnastique selon la revendication 1,
dans lequel la roue menante (50) et la roue menée
(51) sont des roues dentées, le lien flexible (52) com-
prenant une chaîne.

4. Tremplin de gymnastique selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel la plaque supérieure (40)
et la plaque inférieure (41) sont configurées pour
coulisser le long d’une direction prise dans la lon-
gueur de la partie supérieure (2) et la partie inférieure
(3), dite direction longitudinale, respectivement sur
la face interne (33) de la partie inférieure (3) et sur
la face interne (23) de la partie supérieure (2).

5. Tremplin de gymnastique selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel l’organe élastique (42) du
dispositif élastique mobile (4) est un ressort conique.

6. Tremplin de gymnastique selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, dans lequel le dispositif élastique mo-
bile (4) comporte au moins un élément de guidage
(43) fixé à la plaque inférieure (41), la partie inférieu-
re (3) du tremplin comportant au moins une rainure
(34) configurée pour recevoir ledit au moins un élé-
ment de guidage (43).

7. Tremplin de gymnastique selon la revendication 6,
dans lequel le dispositif élastique mobile (4) com-
porte un dispositif de réglage de tension (44) s’éten-
dant dans le prolongement de l’élément de guidage
(43) et assemblé audit élément de guidage (43) au
moyen d’un boulon (441), le dispositif de réglage de

tension (44) comprenant une fente (440) configurée
pour recevoir le lien flexible (52), le dispositif de ré-
glage de tension (44) étant configuré pour bloquer
le lien flexible (52), et appliquer et maintenir la ten-
sion souhaitée audit lien flexible (52).

8. Tremplin de gymnastique selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, dans lequel le lien flexible (52) est en
polymère et comprend des armatures.

9. Tremplin de gymnastique selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, dans lequel le dispositif élastique mo-
bile (4) comporte une aiguille (45) fixée à la plaque
inférieure (41), la partie inférieure (3) du tremplin
comprenant sur sa face interne (33) une graduation
(36) numérique s’étendant le long d’un axe, ladite
aiguille (45) étant configurée pour pointer vers la gra-
duation (36) numérique de sorte à indiquer une po-
sition longitudinale du dispositif élastique mobile (4).

10. Tremplin de gymnastique selon l’une des revendi-
cations 1 à 9, comportant plusieurs dispositif élasti-
ques mobiles (4).
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